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Acteurs 
 
Société de gestion : MYRIA ASSET MANAGEMENT 

Société par Actions Simplifiée à Conseil de surveillance au capital de 1 500 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 804 047 421 
Société de gestion agréée par l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 14 octobre 2014 sous le 
numéro GP-14000039 
Siège social : 32 Avenue d’Iéna 75116 Paris - France 
 

Gestionnaire financier par délégation : AVIVA Investors France 

Société de gestion de portefeuille agréée par l’Autorité des marchés financiers le 26 novembre 1997 
Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance 
Siège social : 14, rue Roquépine - 75008 Paris - France 
 
Dépositaire : CACEIS Bank France 

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 420 000 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 692 024 722 
Établissement de crédit agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
Siège social : 1-3, place Valhubert 75013 Paris - France 
 

Gestionnaire Comptable par délégation de la Société de gestion : CACEIS Fund 
Administration 

Société Anonyme au capital de 5 800 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 420 929 481 
Siège social : 1-3, place Valhubert 75013 Paris - France 
 

Commissaire aux comptes : KPMG, représenté par Isabelle GOALEC  

Tour Egho - 2 avenue Gambetta - CS60055 - 92066 Paris La Défense - France 
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Caractéristiques de votre FCP et 
Informations concernant les 

placements et la gestion 
 
FORME JURIDIQUE : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit Français 
 
CODE ISIN : FR0007035761 
 
CLASSIFICATION : Actions des pays de la zone Euro  
 
AFFECTATION DES RÉSULTATS : Capitalisation et/ou distribution 
 
OBJECTIF DE GESTION 
Le FCP a pour objectif de capter les potentialités financières des économies et des marchés d’actions 
des pays de la zone Euro en investissant sur les titres dont l’évaluation boursière est attractive au 
regard de la valeur des actifs des sociétés émettrices. 
 
INDICATEUR DE RÉFÉRENCE 
L'indicateur de référence auquel le porteur pourra comparer à posteriori la performance de son 
investissement est l'indice Euro Stoxx® Large. 
L’indice Euro Stoxx® Large est un indice construit à partir de grandes capitalisations boursières de la 
zone Euro (dividendes réinvestis), établi et publié par la société Stoxx Limited. 
Le FCP est un OPCVM à gestion active dont la performance n’est pas liée à celle de l’indice mais qui 
l’utilise comme élément d’appréciation a posteriori de sa gestion. 
 
STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
Le portefeuille sera exposé au minimum à 60% en actions de la zone Euro. En outre, le FCP étant 
éligible au PEA, il sera investi à tout moment au moins à 75% dans des actions des pays de l’Union 
Européenne répondant à cette réglementation. 
Le reste du portefeuille, soit au maximum 25% de l’actif, pourra être investi en toutes catégories de 
valeurs mobilières françaises ou étrangères, et notamment en titres de créance et instruments du 
marché monétaire. 
 
Le portefeuille sera structuré en fonction du processus de gestion suivant : 

- Analyse macro-économique définissant les grandes thématiques boursières et les orientations 
sectorielles et géographiques. 

- En fonction de ses anticipations, des scénarios macro-économiques qu’il privilégie et de son 
appréciation des marchés, le gestionnaire surpondèrera ou sous-pondèrera chacun des secteurs 
économiques ou rubriques qui composent l’indice de référence. 

- Pour chacune des poches ainsi définies, les valeurs seront sélectionnées en fonction de leur 
potentiel de valorisation, des perspectives de croissance de la société émettrice, de la qualité 
de son management et de sa communication financière ainsi que de la négociabilité du titre sur 
le marché. 

 
PROFIL DE RISQUE DU FCP 
Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par le gestionnaire financier par 
délégation. Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés financiers. 
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Au travers des investissements du FCP, les risques principaux pour le porteur sont les suivants : 
 
� Risque actions 

Le porteur est exposé à la dégradation de la valorisation des actions ou des indices auxquels le 
portefeuille du FCP est exposé. Le portefeuille peut être exposé à 100% aux actions. Il existe ainsi, 
à hauteur de cette exposition, un risque de baisse de la valeur liquidative. 
En raison de la fluctuation des marchés « actions », le FCP pourra réaliser une performance éloignée 
de la performance moyenne qui pourrait être constatée sur une période plus longue. 

 
� Risque de perte en capital 

Le FCP ne bénéficie d’aucune garantie ni protection. Il se peut donc que le capital initialement 
investi ne soit pas intégralement restitué ou que la performance diverge de l’indicateur de référence. 

 
� Risque de contrepartie 

Le porteur est exposé à la défaillance d’une contrepartie ou à son incapacité à faire face à ses 
obligations contractuelles dans le cadre d’une opération de gré à gré, ce qui pourrait entraîner une 
baisse de la valeur liquidative. 

 
� Risque de taux 

En cas de hausse des taux, la valeur des investissements en instruments obligataires ou titres de 
créance baissera, ainsi que la valeur liquidative. Ce risque est mesuré par la sensibilité qui traduit 
la répercussion qu’une variation de 1% des taux d’intérêt peut avoir sur la valeur liquidative de 
l’OPCVM. 
A titre d’exemple, pour un OPC ayant une sensibilité de 2, une hausse de 1% des taux d’intérêt 
entraînera une baisse de 2% de la valeur liquidative de l’OPC. 
La sensibilité du portefeuille « taux » du FCP est comprise entre 0 et +8. L’exposition sur les marchés 
de taux est de 25% au maximum. 

 
� Risque de crédit 

La valeur liquidative du FCP baissera si celui-ci détient une obligation ou un titre de créance d’un 
émetteur dont la qualité de signature vient à se dégrader ou dont l’émetteur viendrait à ne plus 
pouvoir payer les coupons ou rembourser le capital. 

 
� Risque de change 

Etant donné que le FCP peut investir dans des titres libellés dans des devises autres que l’euro, le 
porteur pourra être exposé à une baisse de la valeur liquidative en cas de variation des taux de 
change. 

GARANTIE OU PROTECTION 
Le FCP ne fait l'objet d'aucune garantie ou protection. 
 
COMPOSITION DE L’ACTIF 
� Les actifs hors dérivés intégrés 

- Actions et titres donnant accès au capital 
Le portefeuille comprendra au minimum 75% d’actions cotées d’émetteurs de l’Union 
Européenne éligibles au PEA. 
Au-delà de ce minimum, le portefeuille pourra également comprendre des certificats 
d’investissement et des droits de vote ou bons de souscription, provenant des titres détenus ou 
achetés en vue de l’acquisition des actions issues de ces valeurs. 
Les titres détenus pourront concerner tous les secteurs économiques. 
Les émetteurs sélectionnés relèveront des pays de l’Union Européenne pour au moins 75% du 
portefeuille et de la zone Euro pour 60% au moins du portefeuille. 
Les titres détenus relèveront de grosses et moyennes capitalisations. 



 

P a g e  6 | 10 

 

Ils seront libellés en devises de pays de l’Union Européenne, et accessoirement en autres 
devises. 
 

- Titres de créances et instruments du marché monétaire 
Le portefeuille pourra comprendre jusqu’à 25% des titres de créance et instruments du marché 
monétaire. 
Le portefeuille pourra être investi en obligations à taux fixe, en obligations à taux variable, en 
obligations indexées sur l’inflation, en titres de créance négociables, en BMTN, en EMTN non 
structurés, en titres participatifs et en titres subordonnés. La durée de vie restant à courir de 
ces titres lors de l’acquisition pourra être inférieure ou supérieure à six mois. 
Les émetteurs sélectionnés relèveront principalement de la zone Euro. Ils appartiendront 
indifféremment au secteur public ou au secteur privé. 
La société de gestion applique des dispositions relatives à la sélection des émetteurs notamment 
en limitant le pourcentage de détention pour un même émetteur en fonction de sa notation lors 
de l'acquisition. Ainsi, la détention de titres d'un émetteur non noté ou de rating inférieur à A 
(notation Standard & Poor’s ou notation équivalente auprès d’une agence indépendante de 
notation) est limitée à 3% maximum de l'actif net. 
Il est précisé que chaque émetteur sélectionné fait l’objet d’une analyse par la société de 
gestion, analyse qui peut diverger de celle de l’agence de notation. 
Un comité de sélection des signatures valide l’intégralité des émetteurs sélectionnés qu’ils soient 
notés ou non notés, et statue si besoin sur la notation effectivement retenue pour chaque 
émetteur. 
Les titres détenus seront libellés en devises de pays de l’Union Européenne, et accessoirement 
en autres devises. 
 

- Actions et parts d’OPC 
Le portefeuille pourra être investi dans la limite de 10% de l’actif en parts ou actions d’OPCVM 
ou fonds d’investissement à vocation générale de droit français ou OPCVM européens, à 
l’exclusion des fonds de fonds et des OPC nourriciers. Il pourra détenir des OPC gérés par la 
société de gestion. 
Ces OPC appartiendront aux classes : 

- « actions françaises », « actions de pays de la zone euro », « actions des pays de l’Union 
Européenne » et « actions internationales », 

- « diversifié » déclarant une spécificité géographique ou sectorielle, dans le but de réaliser 
l’objectif de gestion, 

- « monétaire » et « monétaire court terme », dans le but de gérer les excédents de 
trésorerie.  

 
� Les instruments dérivés 

Le FCP pourra recourir à des instruments dérivés futures et options sur actions, taux et indices 
boursiers, achat et vente de devises à terme, swaps de taux et de devises. Ces instruments dérivés 
sont négociés sur des marchés réglementés français ou étrangers, organisés et/ou de gré à gré. 
 
Ces opérations seront réalisées dans le but : 
- d’ajuster le portefeuille aux perspectives d’évolution de la courbe des taux, 
- d’exposer le portefeuille aux marchés des actions et des taux, 
- et/ou de couvrir le portefeuille des risques sur les actions, sur les taux et sur les devises. 

 
Le risque global de l’OPCVM est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. Le niveau 
maximal d’exposition de l’OPCVM aux marchés pourra être porté jusqu’à 100% de son actif net. 
Ces opérations sont traitées avec de grandes contreparties françaises ou internationales, telles que 
des établissements de crédit ou des banques et font l’objet d’échanges de garanties financières en 
espèces. Les garanties financières en espèces reçues par l’OPCVM pourront être réinvesties via des 
OPC, qui appartiendront notamment à la classe « monétaire court terme ». 
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� Les instruments intégrant des dérivés 
Le portefeuille pourra comprendre des obligations convertibles, obligations échangeables, 
obligations avec bons de souscription, obligations remboursables en actions ainsi que des droits et 
des warrants pouvant notamment provenir du détachement de titres en portefeuille. Ces 
instruments seront négociés sur des marchés réglementés, organisés ou de gré à gré. 
L’utilisation de ces instruments a pour but d’exposer le portefeuille aux marchés des actions ou des 
taux, ou de couvrir le portefeuille des risques sur les actions, les taux ou les devises. 
Le risque global de l’OPCVM est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. Le niveau 
maximal d’exposition de l’OPCVM aux marchés pourra être porté jusqu’à 100% de l’actif net. 

 
� Les dépôts 

Le FCP ne fera pas de dépôts, mais pourra détenir des liquidités à titre accessoire dans la limite des 
besoins liés à la gestion des flux de trésorerie. 

 
� Les emprunts d’espèces 

Le FCP pourra avoir recours à des emprunts d’espèces dans la limite de 10% de l’actif net. Ces 
emprunts seront effectués dans le but d’optimiser la gestion de trésorerie et de gérer les modalités 
de paiement différé des mouvements d’actif et de passif. 
 

� Les acquisitions et cessions temporaires de titres 
Aucune opération d'acquisition ou de cession temporaire de titres ne sera effectuée.  
 

CHANGEMENTS INTERVENUS  
Néant 
 
CHANGEMENTS ENVISAGÉS 
Néant 
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Autres informations  
 
Les commissions de mouvement sont perçues par la société de gestion. Des frais forfaitaires sont 
prélevés sur chaque transaction par le conservateur.  
 
EXERCICE DU DROIT DE VOTE AUX ASSEMBLÉES POUR LES TITRES DÉTENUS EN 
PORTEFEUILLE 
L’exercice du droit de vote pour les titres détenus dans le portefeuille est effectué en toute 
indépendance dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts. Le gérant financier par délégation exerce 
au fil de l’eau les droits de vote attachés aux titres détenus en portefeuille selon sa propre politique 
d’exercice. 
 
LA SÉLECTION ET L’ÉVALUATION DES INTERMÉDIAIRES ET CONTREPARTIES 
Les intermédiaires autorisés sont référencés sur une liste régulièrement mise à jour par Myria 
Asset Management. L'ajout d'un intermédiaire sera effectué à partir du résultat de l'étude 
préalable de l'ensemble des services qu'il propose. Une évaluation de l'ensemble des 
prestations des intermédiaires autorisés est conduite conformément aux dispositions 
applicables en la matière et selon une périodicité définie par la société de gestion, laquelle 
évaluation pourra entraîner éventuellement un ou plusieurs retraits de la liste. 
 
Les principaux critères pour la sélection des intermédiaires sont les suivants : 
- la qualité de leur recherche (couverture globale ou spécialisée…) ; 
- la pertinence des tarifs en fonction des prestations ; 
- la pertinence de leurs conseils (alertes, signaux…) ; 
- la qualité de l'exécution des opérations administratives (règlement livraison) ; 
- la possibilité d'organiser des contacts directs avec les entreprises. 
 
RISQUE GLOBAL 
La méthode de calcul du risque global de l’OPCVM sur les instruments financiers à terme est celle du 
calcul de l’engagement telle que définie à l’article 411-73 et suivants du Règlement Général de l’AMF. 
 
CRITÈRES ESG 
Les informations sur les critères environnementaux, sociaux, et de qualité de gouvernance dans la 
politique d’investissement de cet OPCVM sont disponibles sur le site Internet de la société de gestion : 
www.myria-am.com.  
 
POLITIQUE DE DISTRIBUTION  
Le FCP a opté pour le mode d’affectation des sommes distribuables suivant : capitalisation et/ou 
distribution. 
 
RÈGLES D’INVESTISSEMENT 
Le fonds respecte les règles d’investissement et les ratios réglementaires définis par le Code Monétaire 
et Financier et par le Règlement Général de l’AMF.  
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Rapport d’activité  
 
 
LE RAPPORT DE AVIVA INVESTORS FRANCE. 
OCTOBRE 2015 - SEPTEMBRE 2016 
Sur l’ensemble de l’année, l’indice s’est achevé sur une performance étale. Après un été agité et une 
rentrée sans relief, les marchés, portés par les commentaires des banquiers centraux de soutenir la 
croissance, ont entamé une phase de hausse jusqu’au début du mois de décembre.  Puis, ces espoirs 
ont été déçus par la publication de statistiques économiques laissant craindre un ralentissement 
économique mondial.  Cette correction a pris fin au mois de mars à la faveur de la reprise du prix des 
matières premières et du pétrole entraînant une nette rotation sectorielle en faveur des valeurs 
cycliques. Sur le second semestre de l’année, les marchés ont évolué dans un tunnel sans réelle 
tendance.  

Dans ce contexte, la décomposition sectorielle du portefeuille est restée assez stable avec le maintien 
d’une surpondération des valeurs cycliques et technologiques. On soulignera, néanmoins, 
l’augmentation de la pondération des valeurs financières intervenue ces derniers mois mettant à profit 
les périodes de faiblesse du secteur. Ainsi, le fonds a investi dans deux compagnies d’assurances  (Axa 
et Generali) et plusieurs banques (Banco Santander, BNP Paribas et Commerzbank). Au cours de 
l’année, les établissements financiers ont publié leur marge de solvabilité et leur niveau de capitaux 
propres. Confortés par les données publiées, nous avons considéré qu’il n’y avait plus de risques pesant 
sur le bilan des établissements financiers. C’est la raison pour laquelle nous avons jugé opportun 
d’augmenter la pondération du portefeuille sur ce secteur.  

Le secteur des services aux collectivités locales (énergie, environnement) a été particulièrement 
malmené au cours de l’exercice en raison du maintien de prix de l’électricité bas. Nous avons décidé de 
nous renforcer dans ce secteur en privilégiant RWE, EDF, Engie et Veolia Environnement 

Le fonds a participé à deux introductions en bourse : Poste Italiane (services postaux et financiers en 
Italie) et Philips Lighting (filiale éclairage du groupe Philips).  

Le portefeuille a cédé quelques belles valeurs dont la valorisation nous semblait assez « riche » : 
Daimler, Rheinmetall, Akzo Nobel et Bayer. D’autres lignes ont fait l’objet de prise partielle de profits : 
Nokia, Euronext, Vinci, Infineon, Aperam et Thales.  

Le produit des cessions a été réinvesti dans des sociétés à plus fort potentiel de revalorisation lié soit 
à la mise en place d’un plan de restructuration (Casino, Leonardo Finmeccanica), d’un repositionnement 
stratégique (Accor, Stmicroelectronics, Philips,ThyssenKrupp) ou encore à une reprise du cycle 
(Technip, ENI, Publicis).  

Nous avons identifié quelques opportunités d’investissement dans des valeurs de croissance de long 
terme à un prix raisonnable comme Umicore, Kering, Atos, Pernod Ricard, UCB et Gemalto.  

 

 

Performances :  
Sur l'exercice arrêté au 30 septembre 2016, le fonds a réalisé une performance de 5,42% sur 12 mois, 
contre 4,76% pour son indice de référence. 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes 
dans le temps. 
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Rapport certifié du commissaire aux 
comptes 


















































